
Décision n° 2022-1003 QPC 
du 8 juillet 2022 
 
 

(Association Groupe d’information et 
d’action sur les questions procréatives 
et sexuelles) 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 16 mai 2022 
par le Conseil d’État (décision n° 459000 du 12 mai 2022), dans les 
conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 
prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée par l’association 
Groupe d’information et d’action sur les questions procréatives et sexuelles. 
Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous 
le n° 2022-1003 QPC. Elle est relative à la conformité aux droits et libertés 
que la Constitution garantit de l’article L. 2141-2 du code de la santé 
publique, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 
relative à la bioéthique. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de la santé publique ; 

– la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

– les observations présentées par l’association requérante, 
enregistrées le 25 mai 2022 ; 

– les observations présentées par la Première ministre, enregistrées 
le 27 mai 2022 ; 
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– les secondes observations présentées par l’association 
requérante, enregistrées le 8 juin 2022 ;  

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Magaly Lhotel, avocate au barreau de 
Paris, pour l’association requérante, et M. Antoine Pavageau, désigné par la 
Première ministre, à l’audience publique du 28 juin 2022 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT : 
 

 

1. L’article L. 2141-2 du code de la santé publique, dans sa 
rédaction résultant de la loi du 2 août 2021 mentionnée ci-dessus, prévoit : 

« L’assistance médicale à la procréation est destinée à répondre 
à un projet parental. Tout couple formé d’un homme et d’une femme ou de 
deux femmes ou toute femme non mariée ont accès à l’assistance médicale à 
la procréation après les entretiens particuliers des demandeurs avec les 
membres de l’équipe médicale clinicobiologique pluridisciplinaire effectués 
selon les modalités prévues à l’article L. 2141-10. 

« Cet accès ne peut faire l’objet d’aucune différence de traitement, 
notamment au regard du statut matrimonial ou de l’orientation sexuelle des 
demandeurs. 

« Les deux membres du couple ou la femme non mariée doivent 
consentir préalablement à l’insémination artificielle ou au transfert des 
embryons. 

« Lorsqu’il s’agit d’un couple, font obstacle à l’insémination ou 
au transfert des embryons : 

« 1° Le décès d’un des membres du couple ; 
« 2° L’introduction d’une demande en divorce ; 
« 3° L’introduction d’une demande en séparation de corps ; 
« 4° La signature d’une convention de divorce ou de séparation 

de corps par consentement mutuel selon les modalités prévues à l’article 
229-1 du code civil ; 

« 5° La cessation de la communauté de vie ; 
« 6° La révocation par écrit du consentement prévu au troisième 

alinéa du présent article par l’un ou l’autre des membres du couple auprès 
du médecin chargé de mettre en œuvre l’assistance médicale à la 
procréation. 
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« Une étude de suivi est proposée au couple receveur ou à la 
femme receveuse, qui y consent par écrit. 

« Les conditions d’âge requises pour bénéficier d’une assistance 
médicale à la procréation sont fixées par décret en Conseil d’État, pris après 
avis de l’Agence de la biomédecine. Elles prennent en compte les risques 
médicaux de la procréation liés à l’âge ainsi que l’intérêt de l’enfant à 
naître. 

« Lorsqu’un recueil d’ovocytes par ponction a lieu dans le cadre 
d’une procédure d’assistance médicale à la procréation, il peut être proposé 
de réaliser dans le même temps une autoconservation ovocytaire ». 

2. L’association requérante reproche à ces dispositions de priver 
de l’accès à l’assistance médicale à la procréation les hommes seuls ou en 
couple avec un homme, alors même que ceux d’entre eux qui, nés femmes à 
l’état civil, ont changé la mention de leur sexe, peuvent être en capacité de 
mener une grossesse. Ce faisant, elles institueraient une différence de 
traitement injustifiée entre les personnes disposant de capacités 
gestationnelles selon la mention de leur sexe à l’état civil. Elles seraient ainsi 
contraires aux principes d’égalité devant la loi et d’égalité entre les hommes 
et les femmes. Pour les mêmes motifs, le législateur aurait méconnu 
l’étendue de sa compétence dans des conditions affectant les principes 
précités. 

3. Selon l’association requérante, les dispositions renvoyées 
porteraient en outre atteinte à la liberté personnelle et au droit de mener une 
vie familiale normale, dès lors qu’elles contraindraient les hommes 
transgenres à renoncer à modifier la mention de leur sexe à l’état civil pour 
conserver la possibilité d’accéder à l’assistance médicale à la procréation.  

4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur les mots « Tout couple formé d’un homme et d’une femme ou de 
deux femmes ou toute femme non mariée ont accès à l’assistance médicale à 
la procréation » figurant à la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 2141-2 du code de la santé publique. 

5. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le 
domaine de sa compétence, d’adopter des dispositions nouvelles dont il lui 
appartient d’apprécier l’opportunité et de modifier des textes antérieurs ou 
d’abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d’autres dispositions, 
dès lors que, dans l’exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales 
des exigences de caractère constitutionnel. L’article 61-1 de la Constitution 
ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d’appréciation 
et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne 
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seulement compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions 
législatives soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution 
garantit. 

6. Selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, 
soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il 
déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et 
l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l’objet de la loi qui l’établit. 

7. Les dispositions contestées ouvrent l’accès à l’assistance 
médicale à la procréation aux couples formés d’un homme et d’une femme 
ou de deux femmes ainsi qu’aux femmes non mariées. Elles privent ainsi de 
cet accès les hommes seuls ou en couple avec un homme. Il s’ensuit que les 
personnes, nées femmes à l’état civil, qui ont obtenu la modification de la 
mention relative à leur sexe tout en conservant leurs capacités 
gestationnelles, en sont exclues.   

8. Il ressort des travaux préparatoires que, en adoptant ces 
dispositions, le législateur a entendu permettre l’égal accès des femmes à 
l’assistance médicale à la procréation, sans distinction liée à leur statut 
matrimonial ou à leur orientation sexuelle. Ce faisant, il a estimé, dans 
l’exercice de sa compétence, que la différence de situation entre les hommes 
et les femmes, au regard des règles de l’état civil, pouvait justifier une 
différence de traitement, en rapport avec l’objet de la loi, quant aux 
conditions d’accès à l’assistance médicale à la procréation. Il n’appartient 
pas au Conseil constitutionnel de substituer son appréciation à celle du 
législateur sur la prise en compte, en cette matière, d’une telle différence de 
situation.  

9. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance du principe 
d’égalité doit être écarté.  

10. Les dispositions contestées, qui ne sont pas entachées 
d’incompétence négative et ne méconnaissent pas non plus le droit de mener 
une vie familiale normale, la liberté personnelle, ni aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la 
Constitution. 
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 
 
Article 1er. – Les mots « Tout couple formé d’un homme et d’une femme ou 
de deux femmes ou toute femme non mariée ont accès à l’assistance médicale 
à la procréation » figurant à la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 2141-2 du code de la santé publique, dans sa rédaction résultant de la loi 
n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique, sont conformes à la 
Constitution. 
 
Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 
 

 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 juillet 2022, 
où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Jacqueline 
GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mmes Corinne LUQUIENS, Véronique 
MALBEC, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET, Michel PINAULT 
et François SÉNERS. 

      

Rendu public le 8 juillet 2022. 
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